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Bruxelles, le 1er août 2008
Accord de libéralisation du commerce des produits de la pêche et de l'agriculture entre l'UE et Israël
Les négociateurs sont parvenus à un accord préliminaire de libéralisation du commerce des produits agricoles, transformés ou non, ainsi que du poisson et des produits de la pêche entre l'Union européenne et l'État d'Israël, après avoir examiné les modalités techniques de la position commune arrêtée le 30 avril 2008 à Bet-Dagan, en Israël, concernant des concessions tarifaires bilatérales. Cet accord préliminaire servira de base à un futur accord, sous réserve de l'accomplissement des procédures internes par les deux parties. Les nouvelles concessions commerciales représentent une avancée majeure vers l'intégration des marchés israélien et de l'UE.
Dans le cadre de l'accord euro-méditerranéen d'association signé avec l'État d'Israël et conformément à la feuille de route euro-méditerranéenne pour l'agriculture (feuille de route de Rabat) adoptée le 28 novembre 2005, la Commission européenne a ouvert des négociations avec l'État d'Israël en vue de la libéralisation du commerce des produits agricoles, qu'ils soient ou non transformés, du poisson et des produits de la pêche.
En ce qui concerne les produits agricoles transformés, l'accord prévoit la libéralisation complète du commerce de 95 % des produits pour chacune des parties. Pour les produits sensibles qui ne font pas l'objet de cette libéralisation complète (5 pour cent de la valeur des échanges), des préférences complémentaires ont été concédées de part et d'autre sous la forme de contingents tarifaires et de réduction de droits de douanes (certains produits de confiserie, biscuits, vermouth, eaux‑de‑vie de vin et colles à base d'amidon).
En ce qui concerne les produits agricoles, le poisson et les produits de la pêche, des progrès considérables ont été réalisés vers la libéralisation complète des échanges. Pour ce qui est des produits agricoles plus sensibles comme les fruits et légumes ou le sucre, chacune des parties a obtenu un meilleur accès au marché de l'autre par l'augmentation des contingents à droit nul, la prolongation des calendriers existants et la création de nouveaux contingents tarifaires, par exemple pour le foie d'oie, le yaourt, la viande ovine, le citron, l'orange, la mandarine, le raisin, le melon, le kiwi, l'abricot, la cerise, la pêche, l'olive, la fraise en conserve et l'huile de soja. Par ailleurs, en l'absence d'une clause de statu quo pour les produits agricoles, Israël a accepté de soumettre les taux douaniers appliqués à un plafond inférieur aux taux de droit NPF consolidés pour environ 200 lignes tarifaires.
Une fois adopté, l'accord offrira de nouvelles possibilités commerciales aux exportateurs de l'UE pour une large gamme de produits qui ne peuvent pour le moment pas être commercialisés sur le marché israélien. Les principaux secteurs d'exportation israéliens bénéficieront pour leur part d'un meilleur accès au marché communautaire et de la libéralisation de celui-ci tout en respectant le système des prix d'entrée, qui ne sera pas modifié par rapport à la situation actuelle. Il s'agit en définitive d'un accord équilibré et bénéfique pour les deux parties.
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